
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AVIS 

 
 
 
 
 

 
1. Suite à l’augmentation du nombre indice du coût de la vie à 775,17, applicable depuis 

le 1er octobre 2013, le Centre commun a augmenté de 2,5 % la base de calcul des 
cotisations sociales. 
 
N.B.  La facture ci-jointe portant sur les cotisations du mois d’octobre tient 
compte de cette augmentation. 
 
 

2. Par ailleurs nous vous rappelons que le certificat de rémunération servant de 
justificatif auprès de l'Administration des contributions directes vous sera délivré 
automatiquement mi-mars 2014. 
 
 
 

Luxembourg, décembre  2013 
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